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Evolution de la composition du Comité de suivi 

Collège ELUS Collège NON ELUS

Mairie d’Ivry-sur-Seine Groupe des Sentinelles d’Ivry

Mairie de Paris Collectif 3R

Mairie du 13ème arrdt de Paris Conseil de quartier Patay-Masséna

Mairie de Vitry-sur-Seine Préfecture du Val-de-Marne

Mairie du Kremlin-Bicêtre DRIEE

Mairie de Charenton-le-Pont SEMAPA

Mairie de Villejuif HAROPA-PORTS DE PARIS

Mairie d’Alfortville Groupement IP13

Conseil régional d’Île-de-France Syndicat SPPTE-RP

Conseil départemental du Val-de-Marne Collège « salariés » IP13

Assisteront également au Comité de Suivi : Jean-Luc Laurent, député de la 10ème circonscription du Val-
de-Marne et Michel Leprêtre, président de l’Etablissement Public Territoriale T12
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Ordre du jour

Délibérations du Comité syndical du 17 
décembre 2015

Présentation du garant

Projets de charte et de modalités de la 
concertation

Préparation du groupe de travail 
« gisement »

Préparation du groupe de travail 
« biodéchets »



Délibérations du Comité 
syndical du Syctom

du 17 décembre 2015
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Le contenu de la délibération « CNDP » du 17 
décembre 2015

Engagement de nouvelles réflexions susceptibles 
d’intégrer dans la future Unité de Valorisation organique 
les nouveaux objectifs fixés par la loi sur la transition 
énergétique relatifs à la collecte des biodéchets à la 
valorisation organique des ordures ménagères 
résiduelles ;

Engagement de la troisième phase de concertation post-
débat

Sollicitation de la CNDP pour la désignation d’un garant

Saisine de la CNDP à l’issue de la troisième phase de 
concertation post-débat
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Les autres délibérations du 17 décembre 2015

Délibération approuvant la mise en place d’un accord SIAAP-
Syctom pour la valorisation des ressources organiques issues 
des déchets et des boues d’épuration

Délibération approuvant la mise en place d’un protocole de 
partenariat avec la Caisse des Dépôts et Consignations

Délibération saisissant le Préfet du Val de Marne pour une demande 
de qualification du projet d’Ivry-Paris XIII en Projet d’Intérêt 
Général (PIG)

Délibération fixant le montant des contributions 2016 des 
collectivités par type de déchet pour leur traitement (5€/tonne pour 
les biodéchets, pour une durée expérimentale de 3 ans)

Délibération fixant les tarifs de soutiens versés en 2016 aux 
collectivités par type de collecte sélective (30€/tonne pour les 
biodéchets pour une durée expérimentale de 3 ans)
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Des délibérations antérieures qui engagent 
l’évolution du projet

Délibération du 5 novembre 2015 autorisant la 
passation d’un marché d’expérimentation de la 
collecte des biodéchets chez l’habitant pour le 
compte de collectivités adhérentes

Délibération du 19 juin 2015 autorisant le lancement 
d’un appel d’offres pour des installations de 
réception et de traitement de biodéchets de 
marchés alimentaires et de restauration



Cliquez pour modifier le style des sous-
titres du masque

Le garant de la concertation

Jacques Roudier



Le garant

Comité de suivi du 08/02/2016 1
1

• Il est nommé par la CNDP, sur demande du maître d’ouvrage

• Il est indépendant vis-à-vis du maître d’ouvrage

• Il est neutre et impartial : il ne prend pas partie sur le fond 
du projet

Comité de suivi du 08/02/2016 1
1



Les missions du garant
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2

• Veiller à ce que la concertation se déroule dans le respect

• des valeurs de la CNDP :
 Transparence : une information complète ; des réponses aux questions

 Égalité de traitement entre intervenants

 Argumentation des positions et des opinions

 Le respect mutuel entre participants

• Etre, si besoin, un « recours » pour les participants ou un «

aiguillon » vis-à-vis du maître d’ouvrage

• Rendre compte à la CNDP du déroulement de la 
concertation

Comité de suivi du 08/02/2016 1
2



I Merci de votre attention et à votre disposition pour des

questions

Comité de suivi du 08/02/2016 1
3

I garant.ivryparisxiii@gmail.com

Comité de suivi du 08/02/2016 1
3

mailto:garant.ivryparisxiii@gmail.com


Projets de charte et de 
modalités de la concertation
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Charte de la concertation

Principe et objectif d’une charte
- Formaliser les principes et les objectifs de la démarche
- Formaliser les engagements des différentes parties prenantes

Structure et contenu du projet de charte
- Définition des objectifs de la concertation
- Modalités de concertation : rôle de chaque instance
- Modalités d’information et de participation du public
- Engagements du Syctom et des partenaires de la concertation
- Calendrier prévisionnel
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Modalités de concertation

Les réunions du Comité de Suivi
Instance de gouvernance de la concertation sur le projet
Pose les enjeux des sujets à débattre
Restitue et conclut les échanges des groupes de travail thématiques

Des groupes de travail thématiques
Objectif : traiter plus en profondeur certains sujets techniques
Ouverts à des intervenants extérieurs pour présenter leurs études, retours d’expériences, 
expertises…
Ouverts au public, sur inscription via le site internet du projet (nombre de place limité en 
fonction des contributions déposées sur la thématique)

Une réunion publique
Objectif : restituer l’état d’avancement du projet et les évolutions pressenties, répondre aux 
questions du public, recueillir ses réactions et suggestions
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Modalités d’information et de participation du public

Un site internet pour s’informer et contribuer :  
http://projet-ivryparis13.syctom.fr

Une communication relayée par les communes et la 
presse (Le Parisien / 20 Minutes)

Des newsletters adressées aux contributeurs et aux 
internautes inscrits

Une lettre d’information en juin, largement diffusée, 
pour présenter le projet aux habitants et annoncer la 
réunion publique

http://projet-ivryparis13.syctom.fr/
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Le site internet projet-ivryparis13.syctom.fr

Un site internet pour s’informer et contribuer

s’informer sur le projet
déposer des 
contributions / avis / 
questions
s’inscrire aux groupes 
de travail
contacter le garant
s’abonner aux 
newsletters

Mise en ligne prévue 
au 15/02/16
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Calendrier prévisionnel de la concertation



Les enjeux et les thématiques 
de réflexions
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Evolutions et invariants du projet

Objectifs du Syctom dans l’évolution du projet

Adapter le projet aux objectifs des communes et de la LTE : 
- Trouver une alternative à la méthanisation sur site
- Renforcer l’accueil des biodéchets, accompagnant la 

mise en place des collectes séparatives de biodéchets
dans les communes

Permettre une séparation des fractions combustibles, 
organiques et recyclables, afin de conserver une réduction 
de moitié des tonnages incinérés
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Groupe de travail n°1 : gisement

Enjeux :
- Un sujet central de la politique de service public de traitement 

des déchets du Syctom

Objectifs de l’atelier :
- Actualiser les prévisions de gisements (volume et nature des 

déchets) : évolution des tonnages, évolution des CS, évolution 
démographique, etc.

- Intégrer dans les prévisions les nouveaux objectifs de la Loi 
sur la Transition Energétique 

- Comparer les estimations des différentes parties prenantes
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Groupe de travail n°1 : gisement

Intervenants pressentis (à confirmer) :
- IAU 
- Région Ile-de-France / ORDIF
- Zero Waste France
- Syctom

Projet de déroulé :
- Prévisions actualisées de la démographie / densification / mutabilité 

(IAU) – 10’
- Prévisions actualisées du point d’étape PREDMA (RIF / ORDIF) – 10’
- Analyse du gisement dans les calculs du Plan B’OM (Zero Waste

France) – 20’
- Estimation du gisement / nature des déchets / écarts avec les 

prévisions présentées en 2009-2010 (Syctom) – 20’
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Groupe de travail n°2 : biodéchets

Enjeux :
- Une évolution potentiellement importante au sein du projet
- Une stratégie de traitement impactant les caractéristiques de 

l’Unité de Valorisation Organique

Objectifs de l’atelier :
- Partager les estimations du gisement de biodéchets

collectables
- Profiter de retours d’expériences de collectivités
- Partager l’état des réflexions du Syctom sur les possibilités 

d’accueil, de préparation et de traitement des biodéchets au 
sein de l’installation
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Groupe de travail n°2 : biodéchets

Intervenants possibles (à confirmer) :
- ADEME
- Lille Métropole
- Lorient Agglomération
- Zero Waste France
- Syctom

Projet de déroulé :
- Etat des lieux de la collecte et du traitement des biodéchets en France 

(ADEME) – 10’
- Potentiel de gisement des biodéchets et politique biodéchets (Syctom) – 15’
- Modalités de collecte et de traitement des biodéchets : retours d’expérience 

(Lille Métropole et Lorient Agglomération) – 30’
- Mesures envisagées dans le Plan B’OM concernant les biodéchets (Zero

Waste France) – 10’
- Présentation des options d’accueil et traitement dans l’installation d’Ivry-Paris 

XIII en projet (Syctom) – 10’



Les prochains rendez-vous
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Les prochaines étapes

Groupe de travail n°1 (gisement)
Date : Jeudi 10 mars
Lieu : Mairie d’Ivry-sur-Seine

Groupe de travail n°2 (biodéchets)
Date : Jeudi 17 mars
Lieu : Mairie du 13ème arrondissement de Paris

Prochain rendez-vous du Comité de suivi : 24 mars

Groupe de travail n°3 (alternative à la méthanisation sur site / 
valorisation énergétique)
Date : Mercredi 30 mars
Lieu : Mairie du 13ème arrondissement de Paris
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S’exprimer et participer

S’exprimer et participer
le site internet du projet :
http://projet-ivryparis13.syctom.fr

Contacter le garant
garant.ivryparisxiii@gmail.com

http://projet-ivryparis13.syctom.fr/
mailto:garant.ivryparisxiii@gmail.com


Merci de votre attention


